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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

           Pôle Économie Emploi Entreprises
           Département Insertion Professionnelle

ARRÊTÉ N° 
 PORTANT AGRÉMENT 

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

NUMÉRO :  SAP977976091

                 Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
  Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

        Préfet des Bouches-du-Rhône
 Et par délégation,

                 La Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail
            et des Solidarités des Bouches-du-Rhône

Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, 
D.7231-1, D.7231-2 et D.7233-1,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au
vieillissement,

  Vu l’arrêté du 01 octobre 2018 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément,

Vu  la  demande   d'agrément,  formulée  en  date  du  26  juillet  2023  par  Monsieur
AUDOUIN  Maxime  en  qualité  de  Gérant  de  la  « SARL  ARLES  SENIORS »,  dont
l'établissement principal est situé 38 rue André Benoît - 13200 ARLES,

Considérant que la demande d’agrément répond aux dispositions prévues à l’article
R.7232-4, 3ème alinéa, du Code du travail,

Sur  proposition  de  la  Directrice  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des
Solidarités des Bouches-du-Rhône,
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :

L'agrément de la   « SARL ARLES SENIORS », dont l'établissement principal est situé
38 rue André Benoît - 13200 ARLES, est  accordé à compter du 26 juillet 2023 pour
une durée de cinq ans. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par
l'article R.7232-8 du Code du Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet
agrément.

ARTICLE 2 :

Cet agrément couvre les activités suivantes :

• Assistance aux personnes âgées 

• Assistance aux personnes handicapées 

• Conduite de véhicule des PA/PH 

• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements 

Les  activités  ci-dessus  seront  effectuées  selon  le  mode  MANDATAIRE  sur  le
département des Bouches-du-Rhône et du Gard.

ARTICLE 3 :

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est
agréé ou d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est
agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément.

Si  l'organisme propose des activités de garde ou d’accompagnement d’enfant de
moins de 3 ans, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas
de changement de mode d’intervention.

L'ouverture  d'un  nouvel  établissement  ou  d'un  nouveau  local  d'accueil  dans  un
département pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information
préalable auprès de l'unité départementale.

ARTICLE 4 :

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux

articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail,
- ne respecte pas  les  dispositions  légales  relatives à  la  santé et  à  la  sécurité  au
travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne  transmet  pas  au  préfet  compétent  les  statistiques  mentionnées  à  l’article
R.7232-9 du code du travail.

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20   04 91 57 96 22 -   04 91 57 96 40
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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ARTICLE 5 :

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément
à  l'article  L.7232-1-1  du  code  du  travail,  pour  ouvrir  droit  à  ces  dispositions,
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de
toute autre (ou tenir  une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de
cette condition par l'article L.7232-1-2).

ARTICLE 6 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des
Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 12 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités des Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département Insertion 
Professionnelle

Signé

Christophe ASTOIN 

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20   04 91 57 96 22 -   04 91 57 96 40
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de  Madame Siham

HAMON en qualité d�entrepreneur individuel,

pour l'organisme dont l'établissement principal

est situé 41 rue Brandis - 13005 MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N°  SAP897590444

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 25 septembre 2023 Madame  Siham HAMON en qualité  d’entrepreneur
individuel, pour l'organisme dont l'établissement principal est situé 41 rue Brandis -
13005 MARSEILLE  et enregistré sous le N° SAP897590444 pour les activités suivantes
en mode prestataire :

• Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.
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En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 11 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

Récépissé de déclaration n° 
d’un organisme de services à la personne

enregistré sous le N°  SAP977976091

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le 26 juillet 2023 par Monsieur AUDOUIN Maxime en qualité de Gérant de la
« SARL  ARLES  SENIORS »,  dont  l'établissement  principal  est  situé  38  rue  André
Benoît  -  13200  ARLES  et  enregistré  sous  le  N°  SAP977976091  pour  les  activités
suivantes  :

– Relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode MANDATAIRE :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers ;
  •   Préparation de repas à domicile ;
  •   Assistance administrative à domicile ;
  •   Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire ;
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile.

– Relevant  de  la  déclaration,  soumises  à  agrément  et  exercées  en  mode
MANDATAIRE dans les départements des Bouches-du-Rhône (13) et du Gard (30) :

• Assistance aux personnes âgées 
• Assistance aux personnes handicapées
• Conduite de véhicule des PA/PH 
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements 
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Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15 les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 12 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.00
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr

2

DDETS 13 - 13-2023-10-12-00002 - Récépissé de déclaration au titre des Services à la Personne au bénéfice de Monsieur AUDOUIN

Maxime en qualité de Gérant de la « SARL ARLES SENIORS », dont l'établissement principal est situé 38 rue André Benoît - 13200

ARLES 

13



Direction départementale de la protection des

populations 13

13-2023-09-29-00004

Arrêté

procédant à la délivrance de registre de sécurité

de CTS (chapiteaux, tentes et structures)

S-13-2023-294

Direction départementale de la protection des populations 13 - 13-2023-09-29-00004 - Arrêté

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures)

S-13-2023-294

14



ARRÊTÉ
procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures)

S-13-2023-294

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.143-1 à R.143-7 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  

Monsieur Christophe MIRMAND, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la Zone de

Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’Intérieur portant règlement de sécurité contre les risques d’incendie

et de panique dans les établissements recevant du public ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’Intérieur portant approbation des dispositions relatives aux

chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de la sous-

commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant

du public et les immeubles de grande hauteur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  N°  13-2023-02-28-00007  du  28  février  2023  portant  création  de  la  Sous-commission

départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et

les immeubles de grande hauteur ;

Vu  l’arrêté  n°  13-2023-09-19-00001  du 19  septembre  2023  portant  subdélégation  de signature  de  Monsieur  Yves

ZELLMEYER, directeur départemental de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ;

Considérant  l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  départementale  pour  la  sécurité  contre  

les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les  établissements  recevant  du  public  qui  s’est  réunie  le  

21 septembre 2023 ;

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations des Bouches-du-Rhône  ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Il est procédé à l’homologation d’une structure de la marque ATS TOP-LINE WOOD de 20 m x 35 m,

d’une surface totale de 700 m², de couleur blanche et vitrée. Ce CTS est implanté dans la commune d’Allauch. Cet

établissement appartient à l’Association PROVENCE TOURISME. L’attestation de conformité concerne la stabilité

mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la structure.

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : S-13-2023-294
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de

deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs. La juridiction administrative compétente

peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  3 :  La  préfète  de  police,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  colonel,  commandant  le  Groupement  de

Gendarmerie, le directeur départemental interministériel de la protection des populations, le directeur départemental des

Services d’Incendie et de Secours et le commandant du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille  sont  chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Marseille, le 29 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental de la protection des populations

SIGNE

Yves ZELLMEYER

Direction départementale de la protection des populations 13 - 13-2023-09-29-00004 - Arrêté

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures)

S-13-2023-294

16



Direction départementale de la protection des

populations 13

13-2023-10-03-00036

Arrêté n° 13-2023-10-03-00036 portant

modification de l�agrément

de l�organisme de formation et de qualification

du personnel permanent de sécurité incendie

des établissements recevant du public et des

immeubles de grande hauteur

« JCK FORMATION CONSEIL »

Direction départementale de la protection des populations 13 - 13-2023-10-03-00036 - Arrêté n° 13-2023-10-03-00036 portant

modification de l�agrément

de l�organisme de formation et de qualification du personnel permanent de sécurité incendie

des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur

« JCK FORMATION CONSEIL »

17



Bureau de la Prévention des Risques

Arrêté n° 13-2023-10-03-00036 portant modification de l’agrément
de l’organisme de formation et de qualification du personnel permanent de sécurité incendie

des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur
« JCK FORMATION CONSEIL »,

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU  le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles R 146-23, R 143-11 et
R 143-12 ;

VU le code du travail, et notamment les articles L 6351-1 à L 6355-24 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Monsieur
Christophe MIRMAND, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la
Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône à compter du 24 août 2020 ;

VU l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;

VU l’arrêté du 2 mai 2005 modifié relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel
permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles
de grande hauteur ;

VU  l’arrêté  du 30 décembre 2011 modifié portant  règlement  de sécurité pour la  construction des
immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d’incendie et de panique ;

VU l'arrêté de la Première ministre et du ministre de l’Intérieur et des outre-mer en date du 19 juillet
2022 portant nomination de Monsieur Yves ZELLMEYER en qualité de directeur départemental de la
protection des populations des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté  n°13-2023-09-19-0000  du  19  septembre  2023  portant  subdélégation  de  signature  de
Monsieur Yves ZELLMEYER, directeur départemental interministériel de la protection des populations
des Bouches-du-Rhône, à certains de ses collaborateurs ;

VU  l’arrêté n°13-2022-12-15-00011 du 15 décembre 2022 portant agrément de l’organisme « JCK
FORMATION CONSEIL » ;

VU  la  demande  de  modification  de  l’agrément  présentée  le  17  juillet  2023  par  Monsieur
KERAMBLOCH Jean-Christophe, Président de la SAS JCK FORMATION CONSEIL ;

VU l’avis favorable émis par le directeur départemental des services d’incendie et de secours des
Bouches-du-Rhône, en date du 22 Août 2023 ;
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CONSIDÉRANT  que  toute  modification,  tant  au  niveau  de  la  liste  des  formateurs  que  des
responsables  légaux,  doit  être  portée  à  la  connaissance  du  préfet  et  faire  l’objet  d’un  arrêté
modificatif ;

SUR  PROPOSITION  du  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  des
Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°13-2022-12-15-00011 du 15 décembre 2022.

ARTICLE 2

Le formateur qui suit est ajouté à la liste des formateurs déjà publiée dans l’arrêté n°13-2022-12-15-
00011 susvisé, à savoir :

o Monsieur ZINE Tayeb (SSIAP 1 et 2 )

ARTICLE 3

Les autres dispositions de l’arrêté n°13-2022-12-15-00011 restent inchangées.

ARTICLE 4

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  de
Marseille  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative
compétente peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible à partir du site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 5

Le Directeur départemental de la protection des populations des Bouches-du-Rhône par intérim,  le
directeur départemental des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 03 octobre 2023

Pour le préfet, et par délégation,
Le directeur départemental de la protection

des populations

signé

Yves ZELLMEYER
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Direction Departementale des Territoires et de

la Mer 13

13-2023-10-12-00003

Arrêté préfectoral déléguant l'exercice du droit

de préemption à l�Établissement Public Foncier

Provence-Alpes-Côte d'Azur en application de

l'article L 210-1 du code de l�urbanisme

pour l�acquisition d�un bien bâti sis 4bis

Impasse des deux soeurs sur la commune

d'Ensues-la-Redonne (13820)
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté préfectoral déléguant l'exercice du droit de préemption
à l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur

en application de l'article L 210-1 du code de l’urbanisme
pour l’acquisition d’un bien bâti sis 4bis Impasse des deux soeurs

sur la commune d'Ensues-la-Redonne (13820)

VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-2 et R.302-14 à
R.302-26 ;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.210-1, L.211-1 et suivants, L.213-1 et suivants ;

VU l'arrêté préfectoral du 22 décembre 2020 prononçant la carence définie par l'article L.302-9-1 du Code de la
Construction  et  de  l'Habitation  au  titre  de  la  période  triennale  2017-2019  pour  la  commune  d'Ensues-la-
Redonne ;

VU les délibérations du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° URB  001-7993 CM du 19 décembre
2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence et n° URBA
031-13058/22/CM du 15 décembre 2022 « Institution et  Evolution du Droit  de Préemption Urbain  Simple et
Renforcé par la Métropole Aix-Marseille-Provence sur le périmètre de Marseille Provence » ; 

VU la convention multi-sites à l’échelle du territoire de la Métropole pour une intervention foncière à court terme
destinée à la production de programmes d’habitat mixte,  signée le 29 décembre 2017 par la Métropole Aix
Marseille Provence et l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur ;

VU la convention Habitat signée entre la commune d’Ensuès-la-Redonne et la Métropole Aix-Marseille-Provence
le 23 février 2021 relative aux modalités d’organisation fonctionnelle entre la Métropole Aix-Marseille-Provence
pour la mise en œuvre de la convention cadre Habitat à caractère multi-sites conclue entre la Métropole Aix-
Marseille-Provence et l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes-Côte-d ’Azur ; 

VU la convention-cadre signée le 17 juin 2021 par l’établissement public foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur et
le préfet de Région, déterminant les conditions dans lesquelles l’établissement public foncier Provence-Alpes-
Côte d'Azur et l’État interviennent sur le territoire des communes faisant l’objet d’un constat de carence ;

VU le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence qui place la parcelle objet
de la DIA en zonage UB2 ;

VU la déclaration d’intention d’aliéner souscrite par Maître François BOUTIER, notaire, domicilié 165 Avenue du
plan de campagne aux Pennes Mirabeau, reçue en mairie d'Ensues-la-Redonne le 9 août 2023 et portant sur la
vente d'un bien (bâti sur terrain propre), situé 4bis Impasse des deux soeurs sur la commune d'Ensues-la-
Redonne, correspondant à la parcelle cadastrée section AE n° 109 d’une superficie totale au sol de 38 m² ;

VU l’arrêté n°13-2023-07-05-00004 du 05 juillet 2023 portant délégation de signature à M. Patrick VAUTERIN,
Directeur Départemental interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et l’arrêté n° 13-
2023-07-06-00012 du 06 juillet 2023 portant délégation de signature aux agents de la direction départementale
des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40

www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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CONSIDÉRANT  que l'arrêté  préfectoral  du 22 décembre  2020 prononçant  la  carence  pour  la  commune d'
Ensues-la-Redonne entraîne le transfert de l'exercice du droit de préemption au représentant de l'Etat dans le
département dans les conditions définies à l'article L210-1 du code de l'urbanisme ;

CONSIDÉRANT que l'acquisition de ce bien, constitué d'un bâti sur terrain propre situé à Ensues-la-Redonne,
correspondant  à  la  parcelle  cadastrée  section  AE  n°  109  d’une  superficie  totale  au  sol  de  38  m²,  par
l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur participe à la réalisation d’opérations d'aménagement
ou de construction permettant à la commune la réalisation des objectifs déterminés en application du premier
alinéa de l'article L.302-8 du code de la construction et de l'habitation ;

CONSIDÉRANT le délai légal de deux mois à compter de la communication de la déclaration d’intention d’aliéner
pour faire part au propriétaire de l’intention d’acquérir en application du droit de préemption et la possibilité de
proroger  ce  délai  en  application  des  dispositions  des  articles  L.213-2,  R.213-7  et  D.231-13-1  du  code  de
l’urbanisme ;

ARRÊTE

Article premier : L'exercice du droit de préemption pour l'acquisition du bien défini à l'article 2 est délégué à
l’Établissement  Public  Foncier   Provence-Alpes-Côte  d'Azur  en  application  de  l'article  L.210-1  du  code  de
l'urbanisme ;
Le bien acquis contribuera à la réalisation des objectifs définis en application du premier alinéa de l'article L.302-
8 du code de la construction et de l'habitation ;

Article 2 :  Le bien concerné par le présent arrêté est cadastré section AE n°109 et représente une superficie
totale au sol de 38 m², il se situe 4bis Impasse des deux soeurs à Ensues-la-Redonne ;

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et Monsieur le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de l’État  et  notifié  aux
intéressés.

Marseille, le 12 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Bouches-du-Rhône

Patrick VAUTERIN

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans
le délai de deux mois à compter de sa publication devant le tribunal administratif de Marseille. Elle peut également faire l'objet d'un recours
gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant
être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration
pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet)
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DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône 

13-2023-10-10-00009

Délégation de signature SIP Marseille Borde
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Service des impôts des particuliers de 

MARSEILLE BORDE 

Délégation de signature

La comptable, Martine PUCAR, chef de service comptable, responsable du service des impôts des particuliers 

de MARSEILLE BORDE ,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notam-

ment son article 16 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2020 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la

direction générale des finances publiques publié au Journal officiel n°312 du 26 décembre 2020 ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2020 relatif au classement de

postes comptables et d’emplois de chef de service comptable à la direction générale des finances publiques

publié au journal officiel n°17 du 20 janvier 2021.

Vu l’arrêté  ministériel  du  26  octobre  2021  modifiant  l’arrêté  du  20 janvier  2021  relatif  à  l’ajustement  de

périmètres des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques publié au journal officiel

du 29 octobre 2021

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mesdames CAPPIOLI-FEDELE Céline, BELLUSCI Isabelle et MEKAOUI So-

nia , Inspectrices  

Adjointes au responsable du service des impôts des particuliers de MARSEILLE BORDE , à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’ad-

mission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office.

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 €;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, 
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4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné  :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,

b) les avis de mise en recouvrement ;

             c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

             d) les actes de poursuites, et sans limitation de montant, les déclarations de créances ainsi que

                 pour ester en justice ;

e) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet aux agents désignés ci-après et dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous :
Nom et prénom des agents Grade Limite

des décisions gracieuses
Limite

des décisions contentieuses
BIANCOTTO Martine CP 10 000 € 10 000 €
BARLATIER Colette CP 10 000 € 10 000 €
POIREY Jacqueline CP 10 000 € 10 000 €

AGUS Laetitia Contrôleur 10 000 € 10 000 €
BADEE Carine Contrôleur 10 000 € 10 000 €
DAVID Pascal Contrôleur 10 000€ 10 000€
ALIBERT Sophie Contrôleur 10 000 € 10 000 €
HADJI Touraya Contrôleur 10 000 € 10 000 €
ROULLET Pierre Contrôleur 10 000 € 10 000 €
VIVONI Jacqueline Contrôleur 10 000 € 10 000 €
KHEDERLIAN Laurene Contrôleur 10 000 € 10 000 €
FENOLIO Florence Contrôleur 10 000 € 10 000€
GUENFICI Sonia Contrôleur 10 000€ 10 000€
BENMOUSSA Mohamed Contrôleur 10 000 € 10 000 €
CECCALDI Muriel Contrôleur 10 000€ 10 000€
LEGENNE Olivier Contrôleur 10 000€ 10 000€
ARTAUD Christine Agent 2 000 € 2 000 €
HAMZAOUI Adel Agent 2 000€ 2 000€
CHEMLA Joëlle Agent 2 000 € 2 000 €
PINCAUT Eléonore Agent 2 000€ 2 000€
TAVAULT Alexia Agent 2 000€ 2 000€
LE BOT Quentin Agent 2 000€ 2 000€
OUBADI Cheima Agent 2 000€ 2 000€
MOKRANI Farid Agent 2 000€ 2 000€
PELLET Yannick Agent 2 000e 2 000€
KAH Seynabou Agent 2 000€ 2 000€
WUNSCH Grégory Agent 2 000 € 2 000 €
THOMA- DIT-BRUNIERE 
Olivia

Agent 2 000€ 2 000€

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou re -

jet dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous.
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2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indi-

quées dans le tableau ci-dessous.

3°)  Les actes relatifs au recouvrement : les interruptions des actes de poursuites, la délivrance de bordereaux

de situation et d’attestations

Nom et prénom des agents Grade Limite
des remises de

majorations

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
BIANCOTTO Martine CP 5 000 € 12 mois 50 000 €
BARLATIER Colette CP 5 000 € 12 mois 50 000 €

POIREY Jacqueline CP 5 000 € 12 mois 50 000€

AGUS Laetitia Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
BADEE Carine Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
DAVID Pascal Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
LEGENNE Olivier Contrôleur 800€ 12 Mois 8 000€
BENMOUSSA Mohamed Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
ALIBERT Sophie Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
HADJI Touraya Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
ROULLET Pierre Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
VIVONI Jacqueline Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
KHEDERLIAN Laurene Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
FENOLIO Florence Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
GUENFICI Sonia Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
CECCALDI Muriel Contrôleur 800€ 12 Mois 8 000€
ARTAUD Christine Agent 300 € 12 Mois 3 000 €

HAMZAOUI Adel Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
TAVAULT Alexia Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
LE BOT Quentin Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
CHEMLA Joëlle Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
MOKRANI Farid Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
PELLET Yannick Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
OUBADI Cheima Agent 300€ 12 Mois 3 000€
PINCAUT Eleonore Agent 300€ 12 Mois 3 000€
KAH Seynabou Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
WUNSCH Grégory Agent 300 € 12 mois 3 000 €
THOMA- DIT-BRUNIERE 
Olivia

Agent 300€ 12 Mois 3 000€

Article 4

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département des Bouches-du-Rhône 

A Marseille, le 10 OCTOBRE 2023

La comptable, responsable du service des impôts des
particuliers de MARSEILLE BORDE 

Signé

Martine PUCAR
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-10-06-00010

Arrêté portant agrément N° DPT13-2023-003

délivré à la 

Société des Établissements Georges FARINA

pour réaliser l�activité de vidange et de prise en

charge du transport jusqu�au lieu d�élimination 

des matières extraites des installations

d�assainissement non collectif

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2023-10-06-00010 - Arrêté portant agrément N° DPT13-2023-003 délivré à la 

Société des Établissements Georges FARINA

pour réaliser l�activité de vidange et de prise en charge du transport jusqu�au lieu d�élimination 

des matières extraites des installations d�assainissement non collectif

28



Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau des Installations et Travaux
Réglementés pour la Protection des Milieux
Affaire suivie par : Leïla FETATMIA
Tél : 04.84.35.42.66.
leila.fetatmia@bouches-du-rhone.gouv.fr

Arrêté portant agrément N° DPT13-2023-003 délivré à la 
Société des Établissements Georges FARINA

pour réaliser l’activité de vidange et de prise en charge du transport jusqu’au lieu d’élimination
des matières extraites des installations d’assainissement non collectif

VU le code de l’environnement notamment ses articles R.211-25 à R.211-45 et R.214-5,

VU le code général des collectivités territoriales notamment son article L.2224-8,

VU le code de la santé publique notamment son article L.1331-1-1,

VU l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les
vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations
d’assainissement non collectif,

VU l’arrêté interministériel du 3 décembre 2010 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités
d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières
extraites des installations d’assainissement non collectif,

VU la demande d’agrément présentée par la Société des Établissements Georges FARINA situé 58 Avenue de
Boisbaudran – 13015 MARSEILLE dans le département des Bouches-du-Rhône, pour réaliser les vidanges des
installations d’assainissement non collectif, 

VU le dossier annexé à la demande et complété le 3 avril 2023,

VU l’avis favorable du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône en date du
28 août 2023,

CONSIDERANT que le dossier de demande d’agrément est complet et régulier,

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

Article premier : Objet de l’agrément

L’établissement situé 58 Avenue de Boisbaudran – 13015 MARSEILLE de la Société des Établissements
Georges FARINA (numéro SIRET 073 806 226 00046) est agréé sous le numéro N° DPT13-2023-003 pour
réaliser les vidanges des installations d’assainissement non collectif. 

  .../...

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
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L’agrément est accordé pour une durée de dix ans à compter de la notification du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté doit être conservée à bord de chaque véhicule, afin de pouvoir être présentée en
cas de contrôle.

Article 2 : Filières d’élimination

L’agrément est accordé pour une quantité maximale annuelle de matière de 2000 m3.

Les filières d’élimination sont les suivantes, à partir du moment où il existe une convention de dépotage entre la
personne agréée et la personne responsable de la filière d’élimination :

Filière d’élimination Volume maximal admissible
Convention de dépotage

Date d’effet Durée

Système d’assainissement d’Aix-en-
Provence La Pioline

(station d’épuration la Pioline sise 295,
chemin de la Pioline, les Milles)

20 m³ / j
(jours ouvrés uniquement)

    28 mai 2020

1 an renouvelable
4 fois par tacite

reconduction pour
une durée globale
maximale de 5 ans

Système d’assainissement de
Marseille

(vidoir Géolide et vidoir Mirabeau)
Pas de limite     4 février 2021

1 an renouvelable
par tacite

reconduction

Article 3 : Obligations

La Société des Établissements Georges FARINA est tenue, dans les activités pour lesquelles elle est agréée, de
satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009 modifié susvisé,
sous peine de restriction, de suspension, de modification ou de retrait de l’agrément selon les modalités prévues
à l’article 6 du même arrêté.

Article 4     : Modification d’agrément

La personne agréée fait connaître dès que possible au préfet toute modification ou projet de modification
affectant un des éléments de la demande définis aux points 4° et 5° de l'annexe I de l’arrêté interministériel du
7 septembre 2009 modifié, en particulier lorsque cette modification concerne ses filières d’élimination des
matières de vidange.

Elle sollicite, sur la base des informations transmises, une modification des conditions de son agrément.
La personne agréée poursuit son activité jusqu’à ce que la décision préfectorale lui soit notifiée.

Article 5     : Articulation avec les autres réglementations

Le présent agrément ne se substitue pas aux autorisations administratives dont la Société
des Établissements Georges FARINA doit être pourvue dans le cadre des réglementations existantes. Le titulaire
de l’agrément reste pleinement responsable de son exploitation dans les conditions définies par les lois et
réglementations en vigueur.

Article 6 : Modalités demande de renouvellement d’agrément

S’il souhaite en obtenir le renouvellement et six mois au moins avant l'expiration de la validité de l'agrément, le
vidangeur transmet, dans les formes prévues à l’article 5 de l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009 modifié
susvisé, un nouveau dossier de demande d'agrément.
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Article 7 : Devenir des matières de vidange

La Société des Établissements Georges FARINA est tenue de respecter les obligations mentionnées à l’article 9
de l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009 modifié concernant le devenir des matières de vidange dont elle
a pris la charge.

Article 8     : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

La liste des personnes agréées est publiée sur le site Internet des services de l’Etat dans le département des
Bouches-du-Rhône.

Article 9 : Voies et délais de recours

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un
recours devant la juridiction administrative compétente dans les deux mois à partir de sa notification ou de sa
publication.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir
du site : www.telerecours.fr

Article 10 : Exécution

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
Monsieur le Sous-préfet d’Aix-en-Provence,
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, 
Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement PACA,
Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité,
Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
Monsieur le Commandant du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille,

et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, dont copie sera :

  - notifiée à la Société des Établissements Georges FARINA,
- transmise à toutes fins utiles à la Régie des Eaux du Pays d’Aix, la Société d’Exploitation du Réseau
d’Assainissement de Marseille Métropole (SERAMM) ainsi qu’à la Métropole d’Aix-Marseille Provence,
- transmise pour information à la Délégation de l’Agence de l’Eau de Marseille.

Marseille, le 6 octobre 2023

Pour le Préfet
Le Secrétaire Général

Signé

Cyrille LE VELY
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau des Installations et Travaux
Réglementés pour la Protection des Milieux
Affaire suivie par : Leïla FETATMIA
Tél : 04.84.35.42.66.
leila.fetatmia@bouches-du-rhone.gouv.fr

Arrêté portant renouvellement de l’agrément n°DPT13-2010-001 délivré à la 
Société BAEZA ASSAINISSEMENT

pour réaliser l’activité de vidange et de prise en charge du transport jusqu’au lieu d’élimination 
des matières extraites des installations d’assainissement non collectif

VU le code de l’environnement notamment ses articles R.211-25 à R.211-45 et R.214-5 ;

VU le code général des collectivités territoriales notamment son article L.2224-8 ;

VU le code de la santé publique notamment son article L.1331-1-1 ;

VU l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté interministériel du 3 décembre 2010
définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et
l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non collectif ;

VU l’arrêté interministériel du 3 décembre 2010 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités
d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières
extraites des installations d’assainissement non collectif ;

VU l’arrêté préfectoral portant agrément de la Société BAEZA ASSAINISSEMENT pour l’activité de vidange et de
prise en charge du transport et de l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non
collectif en date du 18 mai 2010 ;

VU la demande de renouvellement d’agrément déposée le 4 janvier 2022 par la Société BAEZA
ASSAINISSEMENT situé 816, Chemin des Déportés – Les Milles - 13290 AIX-EN-PROVENCE dans le
département des Bouches-du-Rhône ;

VU le courrier du 5 mai 2022 prolongeant la validité de l’agrément initial jusqu’à la notification de la décision
préfectorale statuant sur la demande de renouvellement ;

VU le dossier annexé à sa demande et complété le 28 septembre 2023 ; 

VU l’avis favorable du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône en date du
3 octobre 2023 ;

CONSIDERANT que le dossier de demande de renouvellement d’agrément est complet et répond aux
prescriptions de l’article 5 de l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009 modifié susvisé ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

.../...

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2023-10-06-00011 - Arrêté portant renouvellement de l�agrément n°DPT13-2010-001 délivré à la 

Société BAEZA ASSAINISSEMENT

pour réaliser l�activité de vidange et de prise en charge du transport jusqu�au lieu d�élimination 

des matières extraites des installations d�assainissement non collectif

33



ARRÊTE

Article premier : Objet de l’agrément

L’établissement situé 816, Chemin des Déportés – Les Milles – 13290 AIX-EN-PROVENCE de la Société BAEZA
ASSAINISSEMENT (numéro de SIRET 391 940 483 00046) est agréé sous le numéro N° DPT13-2010-001 pour
réaliser les vidanges des installations d’assainissement non collectif. 

L’agrément est renouvelé pour une durée de dix ans soit jusqu’au 18 mai 2030.

Une copie du présent arrêté doit être conservée à bord de chaque véhicule, afin de pouvoir être présentée en
cas de contrôle.

Article 2 : Filières d’élimination

L’agrément est accordé pour une quantité maximale annuelle de matière de 5000 m3. 

Les filières d’élimination sont les suivantes, à partir du moment où il existe une convention de dépotage entre la
personne agréée et la personne responsable de la filière d’élimination :

Filière d’élimination
Volume maximal admissible

Convention de dépotage

Date d’effet Durée

Système d’assainissement de
Marseille

(vidoir Géolide et vidoir Mirabeau)
Pas de limite     10 octobre 2022

1 an renouvelable
par tacite

reconduction

Système d’assainissement d’Aix-en-
Provence La Pioline

(station d’épuration la Pioline sise 295,
chemin de la Pioline, les Milles)

20 m³ / j
(jours ouvrés uniquement)

    28 mai  2020

1 an renouvelable
4 fois par tacite

reconduction pour
une durée globale
maximale de 5 ans

Article 3 : Obligations

La Société BAEZA ASSAINISSEMENT est tenue, dans les activités pour lesquelles elle est agréée, de satisfaire
à toutes les obligations mentionnées dans l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009 modifié susvisé, sous
peine de restriction, de suspension, de modification ou de retrait de renouvellement d’agrément selon les
modalités prévues à l’article 6 du même arrêté.

Article 4     : Modification d’agrément

La personne agréée fait connaître dès que possible au préfet toute modification ou projet de modification
affectant un des éléments de la demande définis aux points 4° et 5° de l'annexe I de l’arrêté interministériel du
7 septembre 2009 modifié, en particulier lorsque cette modification concerne ses filières d'élimination des
matières de vidange.

Elle sollicite, sur la base des informations transmises, une modification des conditions de son agrément.
La personne agréée poursuit son activité jusqu’à ce que la décision préfectorale lui soit notifiée.

Article 5     : Articulation avec les autres réglementations

Le présent d’agrément ne se substitue pas aux autorisations administratives dont la Société BAEZA
ASSAINISSEMENT doit être pourvue dans le cadre des réglementations existantes. Le titulaire du
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renouvellement d’agrément reste pleinement responsable de son exploitation dans les conditions définies par les
lois et réglementations en vigueur.

Article 6 : Devenir des matières de vidange

La Société BAEZA ASSAINISSEMENT est tenue de respecter les obligations mentionnées à l’article 9 de l’arrêté
interministériel du 7 septembre 2009 modifié concernant le devenir des matières de vidange dont elle a pris la
charge.

Article 7     : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

La liste des personnes agréées est publiée sur le site Internet des services de l’Etat dans le département des
Bouches-du-Rhône.

Article 8 : Voies et délais de recours

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un
recours devant la juridiction administrative compétente dans les deux mois à partir de sa notification ou de sa
publication.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir
du site : www.telerecours.fr

Article 9 : Exécution

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
Monsieur le Sous-Préfet d’Aix-en-Provence,
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, 
Madame la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement PACA,
Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité,
Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
Monsieur le Commandant du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille,

et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, dont copie sera :

  - notifiée à la Société BAEZA ASSAINISSEMENT,
- transmise à toutes fins utiles à la Régie des Eaux du Pays d’Aix, la Société d’Exploitation du Réseau
d’Assainissement de Marseille Métropole (SERAMM) ainsi qu’à la Métropole d’Aix-Marseille Provence, 
- transmise pour information à la Délégation de l’Agence de l’Eau de Marseille. 

Marseille, le 6 octobre 2023

Pour le Préfet
Le Secrétaire Général

Signé

Cyrille LE VELY
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-10-10-00010

Auto-école SPORTING, exploitant CACERES

Jean-paul, 12 avenue Robert Daugey 13080

LUYNES, N° E 03 013 6062 0
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10
à R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux
infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié, créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié, relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n°1603210A du 13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle
«responsable d'unité(s) d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite» ;

Vu l'agrément préfectoral délivré le 25 avril 2019 autorisant Monsieur CACERES Jean-paul à enseigner
la conduite automobile au sein de son établissement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2023 portant retrait de l’agrément sus-visé ;

Considérant la demande de renouvellement d’agrément formulée le 15 septembre 2023 par Monsieur
CACERES Jean-paul ;

Considérant la conformité des pièces produites par Monsieur CACERES Jean-paul le 10 octobre 2023
à l’appui de sa demande ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

Place Félix Baret - CS 30001  – 13259 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

SOUS LE N° E 03 013 6062 0

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2023-10-10-00010 - Auto-école SPORTING, exploitant CACERES Jean-paul, 12 avenue Robert

Daugey 13080 LUYNES, N° E 03 013 6062 0 37



. . . / . . .

A  R  R  Ê  T  EA  R  R  Ê  T  E     : :

ART. 1 : Monsieur CACERES Jean-paul, demeurant 3289 chemin de la Plaine 13590 MEYREUIL, est
autorisé à exploiter, en qualité de représentant légal de l’Auto-école "SPORTING", à titre personnel,
l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE  SPORTING
12 AVENUE ROBERT DAUGEY

13080 AIX-EN-PROVENCE

( Les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

L’arrêté préfectoral du 26 septembre 2023 portant retrait de l’agrément sus-visé est abrogé.

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 03 013 6062 0 . Sa validité expirera le 10 octobre 2028.

ART. 3 : Monsieur CACERES Jean-paul, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0203 0 délivrée
le 25 janvier 2022 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable
pédagogique.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ A1 ~ A2 ~ A ~ B ~ B1 ~ 

Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite définie par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, au plus tard, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura
été sollicité dans le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet
statue sur la demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévue à l’article L.213-4 du code de la route ou en
cas de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.
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. . . / . . .

ART. 9     :  L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     :  Le titulaire de l’agrément peut former un recours administratif auprès de l’autorité ayant délivré le
présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Il peut également introduire un recours
contentieux devant le tribunal administratif, 22-24 Rue Breteuil - 13281 MARSEILLE Cedex 6 -
www.telerecours.fr.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

10 OCTOBRE 2023
POUR LE PRÉFET

LA  CHEFFE DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
HÉLÈNE CARLOTTI
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     SOUS-PRÉFECTURE D’ARLES
 

Bureau de la Cohésion Sociale et 
de la conduite des Politiques 
Publiques

                 Arles, le 9 octobre 2023

- A     R     R     E     T     E     -

portant désignation des membres de la
commission de contrôle chargée de la tenue 

des listes électorales de la commune 
de Saint-Martin de Crau 

La Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles

VU le Code électoral et notamment les articles L19 et R7 à R11;

VU  la  loi  organique  n°  2016-1046  du  1er août  2016  rénovant  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union
européenne autre que la France pour les élections municipales;

VU  la  loi  organique  n°  2016-1047  du  1er août  2016  rénovant  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales des Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les
listes électorales ;

VU le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé
de  données  à  caractère  personnel  permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral
unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques
précitées n° 2016-1046 et 2016-1048 du 1er  août 2016;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22
décembre 2005 relatif  aux listes électorales consulaires et au vote des Français
établis hors de France pour l’élection du Président de la République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi  organique
précitée n° 2016-1047 du 1er août 2016 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  22  mai  2023  portant  désignation  des  membres  de  la
commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales de la commune
de Saint-Martin de Crau; 
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VU la proposition du Maire de Saint-Martin de Crau en date du  2 octobre 2023
désignant les conseillers municipaux devant siéger à la commission de contrôle de
la commune ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de renouveler, dans chaque commune, les membres
des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales qui ont
été nommés pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la sous-préfecture d’Arles :

A R R E T E :

ARTICLE 1: la commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales
dans la commune de Saint-Martin de Crau est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire M. VASSEUR Daniel

Titulaire Mme BARTHELEMY Marie-Amélie

Titulaire M. MANELLI André

suppléant Mme GUIGUE Annie

suppléant Mme GINOUVES Isabelle

suppléant M. MEGALIZZI Raphaël

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire M. ISNARD Robert 

Titulaire Mme BOUYA Corine

suppléant M. DEMARQUE Mickaël

suppléant Mme CHIOUSSE Céline 

ARTICLE 2     : le présent arrêté abroge l’arrêté du 22 mai 2023.

ARTICLE 3 :  la Secrétaire générale de la sous-préfecture d’Arles  et le maire de
Saint-Martin de Crau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Bouches-du-Rhône et entrera en vigueur à compter de sa publication.

 

                                                                                                                    La sous-préfète d’Arles 

                 Cécile LENGLET 

  SIGNÉ

16, rue de la Bastille – B.P. 20198 – 13637 ARLES CEDEX 
Tél. 04.90.18.36.00 – Fax. 04.90.96.53.23
Site Internet www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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